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Annexe 1 – RI 30.12 
 

Eco-conditionnalité des aides régionales sur les bâ timents tertiaires soutenus 
au titre du RI MSP – Centres de santé 

 

1. Niveaux de consommation énergétique  

 

a. En construction : 

 
Le niveau de consommation énergétique visé sera celui définit par le référentiel EFFINERGIE + c’est-à-

dire : 

Pour les bâtiments à usage d’enseignement, d’accueil petite-enfance et de santé :  

Cep ≤ 40 kWhep/m².an avant pondérations réglementaires (type d’usage, géographique, altimétrique, 

surface, GES) 

Le niveau de consommation énergétique sera à démontrer sur la base d’un calcul thermique réalisé selon 

la méthode Th BCE. 

 

b. En rénovation : 
 

Le niveau de consommation énergétique visé sera celui définit par le référentiel EFFINERGIE 

rénovation c’est à dire : Cep projet ≤ Créf - 40 % 

Sans dépasser 80 kWhep/m².an avant pondérations géographiques et altimétriques 

Et en respectant les garde-fous ci-dessous sur les parois traitées (sauf impossibilité technique avérée) : 
Pour les travaux d’isolation thermique des toitures, combles, 

rampants : 
R ≥ 7.5 m².K/W 

Pour les travaux d’isolation thermique des toitures terrasses : R ≥ 5 m².K/W 

Pour les travaux d’isolation thermique des murs donnant sur 

l’extérieur : 
R ≥ 4 m².K/W 

Pour les travaux d’isolation thermique des planchers bas : R ≥ 3 m².K/W 

Pour les travaux de remplacement des parois vitrées et des 

portes donnant sur l’extérieur ou sur un espace non chauffé : 

Fenêtres et portes fenêtres :  

Uw ≤ 1.3 W/m².K et Sw ≥0,3 

Ou  

Uw ≤ 1.7 W/m².K et Sw ≥0,36 

 

Portes d’entrée et portes palières : 

Ud ≤ 1.7 W/m².K pour les  

 
Le niveau de consommation énergétique sera à démontrer sur la base d’un calcul thermique réalisé selon 

la méthode Th C E Ex. 
 
 

2. Etanchéité à l’air :  

 
Que ce soit en construction ou en rénovation, 2 tests d’étanchéité à l’air devront être réalisés : 

 

- le premier au clos couvert avec mise en œuvre de mesures correctrices si besoin, 

- le second au moment de la réception des travaux. 

 

La valeur d’étanchéité à l’air définie dans le calcul thermique ne devra pas être dépassée lors du 

second test. 
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Les résultats du second test seront à fournir lors de la demande de versement du solde de 

subvention. En cas de non atteinte de la valeur d’étanchéité à l’air définie dans le calcul thermique, 

le solde de subvention ne sera pas versé. 

 

Les prestations relatives aux tests d’étanchéité à l’air pourront :  

- soit être incluses par le maître d’œuvre dans un des CCTP et donc à la charge de 

l’entreprise attributaire de ce lot, 

- soit être commandées par le maître d’ouvrage à une entreprise spécialisée, agréée et 

non attributaire des marchés de travaux. 

 

Dans les 2 cas, le maître d’œuvre devra en informer clairement l’ensemble des entreprises 

attributaires des différents lots de travaux :  

- soit par mention spécifique dans chaque CCTP lot par lot, 

- soit au travers d’une annexe ou d’un CCTP tous corps d’état visés par l’ensemble des 

entreprises attributaires des lots de travaux. 

 

3. Chauffage :  

 

Les systèmes de chauffage électrique par effet Joule (radiateur) utilisés comme systèmes de 

chauffage uniques sont proscrits et rendent donc l’ensemble du projet inéligible. 

Les pompes à chaleur air/air sont autorisées mais leur coût sera retiré de l’assiette éligible.  

Les pompes à chaleur air/eau ainsi que toutes les autres modes que ceux cités ci-dessus sont éligibles. 

 
4. Autres éléments liés à l’efficacité énergétique : 

 
Le cahier des charges technique EFFILOGIS servira de base aux échanges techniques entre la Région, 

le maître d’ouvrage et son équipe de maîtrise d’œuvre tout au long du projet : en phase conception 

comme en phase réalisation. 

 
 


